
Avis d’Attribution 

 

Marché de Travaux 
 

Référence de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence : Journal d’Annonces Légales « La 

Montagne » du 24 octobre 2007 – Rubrique annonces classées. BOAMP 

 
Identification de l’organisme qui a passé le marché : COMMUNE D’AUBUSSON (23200). 

 

Personne responsable du marché : M. le Maire. 

 

Adresse : Mairie – 50 Grande Rue – 23200 AUBUSSON. 

 

Objet : Construction ou revêtement de chaussées et de trottoirs. 

 

Type de marché : Marché à Bon de Commande pour travaux VRD. 

 

Critères d’attribution : Conformément à l’article 53 du CMP, l’offre économiquement la plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères ci-après, 

 

1° - Délai pour les travaux de revêtement de chaussées et trottoirs (20% de 

pondération). 

2° - Délai pour les travaux de construction de chaussées et de trottoirs (20% de 

pondération). 

3° - Prix des prestations du Détail Quantitatif  et Estimatif (60% de pondération). 

 

Type de procédure : Marché Négociée avec publicité et mise en concurrence conformément aux 

articles 34, 35, 65, 66 et 77 du Codes des Marchés Publics. 

 

Attribution du lot : Marché en un lot unique VRD. 

 

Nom du titulaire du marché : EUROVIA PCL – 39 route de Beauze – 23200 Aubusson 

Représentée par M. BIDAUD Jean-Michel. 

 

Montant des travaux minimum par an : 50 000 € HT. 

 

Montant des travaux maximum par an : 500 000 € HT. 

 

Date d’attribution du marché : 12 décembre 2007. 

 
Nombre totale d’offres reçues : 8 entreprises avaient retiré un dossier, 3 entreprises ont remis une 

offre.  

 

Date d’envoi à la publication : 26 décembre 2007. 


